
 

 

 
 

EXTRAIT DE PROCÈS VERBAL 
 
 
 
De la séance ordinaire du Conseil de la Municipalité régionale de comté de Roussillon, 
tenue le 26 mai 2021, à huis clos par visioconférence, tel qu’autorisé par l’arrêté 
ministériel numéro 2020-074 émis par le ministre de la Santé et des Services sociaux 
en date du 2 octobre 2020. 
 
Sont présents, les conseillers de comté : 
 

BATES, Jocelyne - mairesse de Sainte-Catherine 
BEAULAC, Johanne - mairesse de Saint-Philippe 
BOYER, Jean-Claude - maire de Saint-Constant 
DYOTTE, Normand - maire de Candiac 
LETHAM, Walter - maire de Léry 
MICHAUD, Lise - mairesse de Mercier 
OUELLETTE, Christian - préfet et maire de Delson 
PAYANT, Sylvain - maire de Saint-Isidore 
POISSANT, Lise - mairesse de Saint-Mathieu 
ROUTHIER, Pierre-Paul - préfet suppléant et maire de 
Châteauguay 
SERRES, Donat - maire de La Prairie 

 
Les conseillers de comté présents forment le quorum du Conseil sous la présidence 
de monsieur Christian Ouellette, préfet et maire de Delson. Le directeur général et 
secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Marcoux et la Directrice services administratifs 
et financiers / secrétaire-trésorière adjointe, madame Colette Tessier, sont aussi 
présents. 
 
 
Rés. 2021-05-115 APPUI TPECS – CARTOGRAPHIE DES ZONES 

INONDABLES DE LA CMM 
 
ATTENDU que le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH), en 
2018, a mandaté la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) pour la 
réalisation de la cartographie des zones inondables sur son territoire; 
 
ATTENDU que la CMM a complété la cartographie pour le fleuve Saint-Laurent basée 
sur des méthodes scientifiques à jour et reconnues par le ministère de 
l’Environnement et de la Lutte au changement climatique (MELCC); 
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ATTENDU qu’un moratoire sur la construction dans les zones inondables de grand 
courant a été décrété par le gouvernement du Québec à travers l’adoption d’une Zone 
d’intervention spéciale (ZIS); 
 
ATTENDU qu’à la suite d’amendements adoptés subséquemment, le gouvernement a 
décrété que, pour l’application de la ZIS, la zone de faible courant s’appliquait pour 
le territoire des municipalités ne disposant pas d’une cartographie de sa zone de 
grand courant; 
 
ATTENDU que certaines municipalités locales ne disposent pas d’une cartographie de 
sa zone inondable à jour où les zones de grand courant et de faible courant sont 
distinguées; 
 
ATTENDU que, par conséquent, ces municipalités locales sont pénalisées dans le 
développement et la densification du périmètre urbain par l’application étendue des 
normes liées à la zone de grand courant, situation qui est reproduite par la ZIS; 
 
ATTENDU que le règlement de contrôle intérimaire (RCI) 2020-06 adopté en juin 2020 
par la CMM venait définir les zones de grand courant et de faible courant pour le 
territoire des municipalités riveraines de la rive sud du fleuve Saint-Laurent comprises 
dans son territoire et que certaines municipalités ont signifié que celui-ci était 
conforme à leur réalité et répondait aux besoins de développement urbain; 
               
ATTENDU que lors des travaux de la commission sur le projet de loi 67, la ministre 
du MAMH a demandé que les travaux de cartographie soient accélérés afin d’assurer 
la sécurité des biens et des personnes de bonifier les connaissances liées aux 
inondations dans un contexte de changements climatiques et de disposer 
d’informations harmonisées relatives aux zones inondables; 
 
ATTENDU qu’il est dans l’intérêt des municipalités, afin de leur permettre de 
poursuivre de manière intensive et ordonnée le développement durable et 
harmonieux de leurs territoires, que la cartographie des diverses strates de ses zones 
inondables soit adoptée et applicable dans les meilleurs délais;   
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Normand Dyotte et résolu :  
 
QUE le Conseil de la MRC de Roussillon demande au gouvernement d’autoriser 
l’entrée en vigueur de la cartographie de zones inondables réalisée par la CMM afin 
de ne pas pénaliser les municipalités disposant d’une cartographie à jour des zones 
inondables; 
 



 

 

QUE le Conseil de la MRC de Roussillon demande au ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation (MAMH) quand il entend rendre la cartographie applicable pour le 
territoire des municipalités présentes sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal (CMM); 
 
ET QU'une copie de cette résolution soit transmise à la Table des Préfets et Élus de 
la Couronne Sud à titre d'appui. 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
(s) Christian Ouellette  (s) Colette Tessier 
Christian Ouellette 
Préfet et maire de Delson 

 Colette Tessier, OMA 
Directrice services 
administratifs et financiers / 
secrétaire-trésorière adjointe 

 
 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
(Sujet à ratification lors de la prochaine assemblée) 

 Ce 31 mai 2021 
  

 
Colette Tessier, OMA 

Directrice services administratifs et financiers 
/ secrétaire-trésorière adjointe 

 
 




